


Communes de 1 000 habitants et plus 
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l'élection des sénateurs 

L'an deux mille vingt-six, le 5 juin à 09 heures 00 minutes, en application des articles 

L. 283 à L. 293 et R. 131 à R. 148 du code électoral, s'est réuni le conseil municipal de la 

commune de BEYNOST (01700) 

À cette date étaient présents les conseillers municipaux suivants 1 : 

TERRIER Caroline VERMOREL Bertrand 

MANCINI Sergio BAESEN Céline 

MACIOCIA Annie CHAUTARD Marie Gabrielle 

CHEVROLAT Lionel LE GUYADER Anne 

CAILLET Sylvie PRAT Jacki 

COTTAZ Jean-Pierre RAPPET Laëtitia 

CORTINOVIS Véronique 

JEAN-LOUIS Charles 

PANTEL Annick 

BARCELLINO Catherine 

BERGER Valérie 

BOUCHARLAT Elisabeth 

MAILLEZ Philippe 

Martinon Cochard Sylvie 

RADVAY Xavier 

ROUQUETTE Laurence 

THOLON Patrick 

VIANI Vincent 

Etaient absents et représentés les conseillers municipaux suivants2 : 

BUCILLIAT Ludivine pouvoir à Martinon Cochard MERESSE Thierry pouvoir à Le Guyader Anne 
Sylvie 
CURTET Jean-Marc pouvoir à Serge MANCINI 

GARIC Pierre-Yves pouvoir à Caroline TERRIER 

FONTAINE Christian pouvoir à Chautard Marie 
Gabrielle 

1 Indiquer les nom et prénom(s) d'un conseiller par case. Les conseillers municipaux qui n'ont pas la nationalité 
française ne peuvent participer à l'élection des délégués et de leurs suppléants (art. L.O. 286-1 du code électoral). 
Dans les communes de 9 000 habitants et plus, ces conseillers sont remplacés par le premier candidat non 
encore proclamé conseiller de la liste sur laquelle ils se sont présentés pour l'élection du conseil municipal 
(art. L.O. 286-2 du code électoral). Les militaires en position d'activité ne peuvent être élus ni délégués ni 
suppléants (art. L. 287-1 du code électoral). 

2 Le cas échéant préciser, dans la même case, à qui ils ont donné pouvoir (art. L. 289 du code électoral). Un même
conseiller ne peut être porteur que d'un seul pouvoir qui est toujours révocable. 
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